
consente ia fusillade du 19 juin. Q a expédié 
•on rapport à Paris. 

Le colonel Gérard n'hésite pas à déclarer 
dans son rapport que le sèmerai Turcae est 
responsable des incidents gravas qui sa sont 
proi-ants. Je soir du 19 Juin, parce qu'il a né
gligé de faire garder la sous-préfecture exté
rieurement et a amassé toutes les troupes de 
garde à l'intérieur.. 

Il ajou-to eo substance que si les soldats 
avaient été placés & l'extérieur, les manifes
tants n'awaient pas été tentés de prendre 
ta prélecture d'assaut et que, dans tous tes 
pas. ils eussent pu être repousses sans que 
les gendarmes eussent a ladre usage de leurs 
»srmea. 

Les sommations réglementaires ont été 
»»ito» mais de l'intérieur, la porte étant fer-
(R-ee. Il est établi par des dépositions que les 
gendarmes ont tiré une première foie a 
plane. 

D'autre part, dans la charge qui a suivi, 
Bi les otficicTis de cuirassiers ont fait usage 
tte leurs revolvers et les nommes de leurs ca
rabines et de leurs sabres, c'est parce qu'il 
Jeur a été lancé des pierres et des tessons de 
bouteilles, mois ce dernier incident n'est qui© 
te conséquence du premier. 

Si toutes les masures avaient été priées 
mtour de la préfecture, peuit-otre n'aurait-il 
pas été nécessaire de faire charger les cui
rassiers. 

I « colonel n'a pas terminé son enquête 
»ur te. fusillade du •£) juin, (te la place de la 
Maine. 11 attend encore deux dépositions 
ftont cette du capitaine de te. compagnie du 
139e, qui a tiré sur la foule. Le capitaine 
p'était pajs à la télé de se, compagnie. On 
nnsnr© qu'ai était en congèi. C'est demain 
seulement que le colonel pourra reprendre 
kon enquête sur las événements du 20 juin. 

DECLARATIONS D'UN OFFICIE» 
îtene quelles condBUons exactement s'esV 

produite la fusillade du 19 Juin 1 
Vajci les déclarations laites & ce sujet pair 

le cotnmanddht Bsvcvetoft, attaché à l'état-
major général du général Rsitloud et chargé 
officieusement de l'enquftte : 

Le cominondant Beuwetot assure, d'après 
tes lêmoigneses de trois civils, que c'est à 
l'acte de folie d'un fodivodu que l'on doit la 
décharge qui tua Ranian,d et blessa sa fille, 
dans la soirée du 19. 

Les cuirassiers qui allaient au trot se 
trouvaient à la haai'usus- de te. terrasse du 
oafé-gfaeféï- lorsqu'un individu assis à kt 
même table que trois autres consommateurs 
ee leva et dit : « Ah. ! il y a des cuirassiers 
Ici. Eh bien, je vais, vous montrer comment 
?n 'es disperse. » Sortant un revolver de sa 
poche, il fit feu â trois reprises sur le pelo
ton et disparut. 

Les Nnrbonnate crurent que c'étaient las 
ouVassiers qui venaient de tifler. Furieux, 
ils firent voler «ut- les eofdaita une piute de 
projectiles. 

Les cui.ra'ssSers cependant, -s'en reHour-
•Jiaient a a pas, év#ant pour leurs chevaux 
te» débris qui jonchaient le so i mai» uoe 
ruée de pierres s'ataUit a noawcwu sur eux. 
Ceat alors que les cuirassiers, tirèrent dan» 
l e tas et que des boites, aliènent frapper Ra-
jnocKl et su fiikv 

A PERPIGNAN 
Perpignan, 25 jum. — Tout est calme main

tenant à Perpignan. Le préfet. M- Dautresnie 
et la secrétaire général de la Prélecture ont 
oesaé leurs fondions depuis hier sans qu'ils 
sachent à quelle préfecture ils vont être en
voyés. 

C'est le conseiller de préfecture Masnou. 
qui a mission d-s signer à leur place. 

L'instruction relative à l'affaire de l'incen-
idie de la préfecture est ouverte 

Un militant, royaliste, Jean Eaget, épicier, 
a été arrêté pour -excitation a l'incendie. On. 
s'attend à dïiutre.s arrestations. 

Les rues avoisinant la préfecture sont 
toujours gardées militairement. 

A la suite des arrestatioi/3 d'émeutiers1 

opérées ces jours derniers et en vue de pré
venir les troubles ,on a donné des consignes, 

dans les rues 
«ont accompagnées. 

Les viticulteurs dé Trquillas, Saint-Jean* 
lAsseil le et Banuyls-des-Aspre# se sont réu
nis a Villemolaque. Après avoir défilé dans 
l e village, une réunion a eu lieu sur la plaça 
publique. 

A Paten-del-Vidre, la comité de défense 
•viticole a décidé d'engager les comités de 
Haixas et d'Argeliers à défendre envers et 
contre tout, les intérêts* viticoles du pays. 

Le commissaire de police de Perpignan a: 
'fcté saisi par le juge d'instruction d'une com
mission rogatoire ponr ouvrir une enquête 
contre ceux qui ont empêché les pompiers 
('accéder sur les lieux du sinistre au moment 
de l'incendie de la préfecture-

A Reynès, le Conseil municipal a démis
sionné. 

A TOULOUSE 
. Toulouse», 25 juin. — Les événements des 

ïépartemeats fédères ont leur répercussion 
\ Toulourse. Depuis rplusienrs soirs.des ban-
Ses de manifestants parcourent les rues an 
réclamant la démission de la municipalité. 

Uai meeting a été tenu au « Réfectoire des 
Jacobins » sous le patronage des <• Etudiants 
Républicains ». MM. Marc, Frayssinet, so-
riahstes ; Arnal, libéral ; et Rous, radical, 
prenant la défense des viticulteurs ont pro
noncé des discours violents contre le minis
tère. Après le meeting on est- allé en cortège 
r j u f e s t e r devant la préfecture, puis devant 

Capitule. \ 
11 y a, à chaque instant, dan». UuyiUe, des 

mouvements de troupea. x 

Une mutinerie a i i i " île ligne 
A NAR30NNS 

Naxbonne. 25 juin. — Une grave mutine
rie ,heureusement vite rêpriaSée, s'eut pro
duits hier soir, a huit heures, à Narbcnne. 

A proximité de la sous préfecture, sur le 
boulevard Gambette, entre la rue Lapeyra-
de et te Jeu ai Paume, campait la l i e com
pagnie du l i e de ligne. 

Un cap-iral, aceoaipagnè de quelques 
hommes, voulait aller chez tin marchand 
de. vin. L'adjudant s y apposa et les hom
mes protestèrent violemment. Tous :es au
tres hommes de lu compagnie se joignirent a 
eus . 

— « N o m en avons assez, déclarèrent-
iis. L i s officiera vont dans les cafés de
puis cinq jours ; nous, nous couchons par 
terre. C i ne continuera, pas ! » 

Et ils ajoutèrent, en tapant eue leurs car
touchières : 

— « Après tant, nom sommes les mat-
Ires 1 » 

Le caporal mit même en joue ràdju-lant. 
Cette aeène lut 1res rapide. Les offiiiers 

acc.'Ururont. s'interposèrent et purent ra
mener, ls calme. 

Le colonel et le lieutenant-colons!, que 
je viens de v:>ir, recmnaiss irt bien qu'il y 
a eu un incident, mais ils affirment que 
oe fut un incident sans gravité, sur iequel 
ils refusent Je donner des détails., 

Marcelin Albert 
va se constituer prisonnier 

Nairborwïe, 25 juin. — On assure que M. 
Marcelin Albert, mis en demeure par les 
membres du comité réunis h Argeliers de se 
Constituer prisonnier dès aujourd'hui, à in
voqué son état de tatigue et a demandé 
à ajourner à demain cette démarche. 

Il ira demain se constituer prisonnier & 
Montpellier. 

On dit que la plupart des membres du 
comité auraient l'intention de transférer leur 
siège central à Narbonne. 

que voua n'êtes pas des plu« à plaindra 
et que ne sont paa vos fila qui boivarot 
l'eau à la caserne 

Pour moi, je maintiens mon projet ira-, 
tant le gouvernement a présenter un proj 
de crédit pour le rendre effectif. 

M. CAILLAUX, ministre des finance», 
l a gouvernement demande à M. 
d'ajourner sa motion au moment du vole 
1-udget et de ne pais insister pour le 
cédé exceptionnel qu il propose. Son p: 
jet de résolution aboutirait à nous lm~ 
tu*, d» ces crédits supplémentaire» cm 
lesquels an n'a o w O de protester ici. 

COUTANT. — Vous les demandez t,i. 
pour les voyages dea rois et des emperei 

COMMISSION DU TRAVAIL 
Paris, 25 juin. — La commission du travail 

S'est réunie sous la présidence de Millerand. 
Elle a examiné la proposition de loi de 

Groussier ayant pour but de donner aux ju
ges de paix la connaissance des différends 
relatifs au contrat d>3 travail commercial 
ou industriel a défaul de Conseil de pru
d'hommes. 

Groussier a été nommé rapporteur. 
Elle a également adopté la proposition de 

loi de Millerand sur le règlement amiable des 
différends relatifs aux conditions du travail. 

Colliard a été nommé rapporteur. 
La commission entendra diverses déléga

tions vendredi prochain sur les modifica
tions à apporter à la loi sur le repos hebdo
madaire. 

AU SENAT 
La gauche radicale-socialiste réunie sous 

la présidence de M. Delpech se'st occupée 
d'abord du projet de loi relatif à la libération 
anticipée de la classe 1903 et a décidé ensuite 
de voter sans> modification la lot sur le 
mouillage des vins. 

CHAMBRE DEj DÉPUTÉS 
Paris, 2ô juin. — La séance s'oaivre a 2 

heures 20, sous la présidence de M. BRIS-
SON, qui prononce l'éloge funèbre de M. 
Evesquc, député de la Drûm«, 

Du Vin aux Soldats 
Une proposition de Coûtant est renvoyé h 

la commission du budget. 
La parole est à COUTANT pour le dépôt 

d'un projet de résolu4ion. 
— Ma motion, dit-il, n'a point pour but de 

supprimer radicalement la crise viticole q»i 
désole nos départements du Midi et même 
de l'Algérie. 

Elle apporterait néammefins un. remède re. 
fcMif a une aiUliaiion que je considère encore 
comme gra.'ve; maip surtout elle améliorer.'ttt 
l'alimentation de nos soldats et contribuerait 
à .soutenir leurs forces. 

11 s'agit d'instituer un système régulier de 
diptribution de vin. V'oite près de dix an*, 
que cette question est soulevée devant la 
Chambre, qui a voté déjà dans ce but une 
somme de 3ÎOOO0 fr. bien insuffisainte 
d'ailleurs. 

On avait promis 3e se préoccuper de ce 
point, aiprès avoir réglé le relèvement de 
sonde des capitaines. Cette promesse a été 
oubliée. 

Dans )« marine", chaque homme a droit à 
23 centilitres de vin par repas : pour l'ar
mée, il faudrait 6 millions. Ce. n'est pas là 
une somme de mafturo à faire reculer la 
Cbambre. 

On donne par millions des primes a la 
marine marchande au profit dos riches ar-
F*a.leurs. Si on a besoin d'argent qu'on le 
prenne là. ou qiu'on supprime les sons-pré
fets ou encore qu'on réduise le chiflre de 
l'indemnité pprlemeotaine. 

M. V1LLEJEAN. — Votre proposilion 
pourrait avoir sa ptece diana le budget. 

COUTANT. — Tout le monde sait bien 

i-j- îeis \ ova l e s ( 
LE MINISTRE, 

laji'aez-moi te dire, alors que tous ici, 
nous employons à adoucir la crise qK t 
teint nos régions viticoles, voua profasii 
une mesure qui, pour diminuer la Usèi 
de ces résàoûs, mettrait une lourde ckari 
sur les autres. 

M. MASSABUAU. — H est Ken enfct* 
que 31 la motion était adoptée le vin d«iï 
être acheté dans la région où se trouvet \ 
régiments. 

M. GONIAUX — Et que fera+on par! 
saHaitcs de notre région du Nord qui njjjc 
vent que de la bière ? 

M. CAILLAUX. — Les observatio? 
nos collègues montrant la complexité)» 
question soulevée ; les uns demandât 
vin, les autres d e la bière, et j'entendîop 
qu'un demander te Champagne au 
(Rires). 

S'il s'agit d'améliorer la ration da 
eoit. Mais s'il s'agit de faire du budgeH<_ 
guerre un moyen de paTer à toutes tesrises 
et d'assurer l'écoulement dea divers pyiijitl 
du pays, cete deviendrait vite tmpoeaiie»* 

Par 345 voix contre 227 la propositn est 
renvoyée à la Commission du budget 

LES TROUBLES DU NUI 
DEMANDE D'INTERPELLATION l %L 

BEDOUCE 
LE PRESIDENT annonce qu'il a ruBe 

MM. BEDOUCE, BETOULLK, AOÏ. 
AUOE, ta demande d'interpeUatio sai-
vante : 

« Nous demandons à in-terpefler kq^i-
veroemen.t sur sa politique dans les k^e-
n'.ents du Midi • . 

M CLEMENCEAU. — Le gouvemoant 
demande que la discussion eoit Usée van-
dredU. 

M. BEDOUCE a la parole. 
Nous vouions, mes amis et moi, dit-, de

mander au gouvernement, quelques oliea-
tions s'ir sa politique dans le Midi.Efie 
aboutit en vérité à trop d'incohérence. 

On emprisonne -, on laisse en libe1., an 
petit bonheur. On a même ce spectec. ori
ginal et nouveau, de fonctionnaire» d gou
vernement détenus, relûchés sur /ndre 
signé du fond de leur prison par les 'son-
riers du gouvernement et transmis sii|«i. 
leusement par d'autres fonctionnair, Au 
même gouvernement.. 

M CLEMENCEAU. — Cest une err<r.. 
M. BEDOUCE. — Non pas, ces t te. -rïML 
M. CLEMENCEAU. — Je prierai 

l'erreur. 
M. BEDOUCE. — Et moi Sa vérité ! 
M. CLEMENCEAU. — Avec des pntes. 
M. BEDOUCE — J'ai aussi tes miei'i* 
En tout cas, cette polftàqae n'est p; p»ur 

ramener l'ordre doms les départemts fé
dérés. (Vives exclamations). 

LE PRESHDRNT. — Il n'y a pas de •'par. 
tements fédérés en France. (Appiaii*e-
ments répétesi. La Révolution fra'aise, 
quand elN̂  a fait tes déparlements, 
l unité de ia patrie. (Nouveaux apptei 
ments). 

M. BEDOUCE. — Il n'y a pas de 
ments fédérés, r.u sens poHtiqw 
mais il y a des départements m " 
nusère. (Applaudissements à 1 Cstrén 
che). 

Hier, et c'est r_nc nouvelle preave 
l.éronce (Gouvernementale. Marceen 
était un inculpé en entrant chez M. 
officieuse. (Rires et 
l'extrême gauche). 

M. CLEMENCEAU- — Oeat une l 
erreur que je rectifierai encore. 

M. BEDOUCE. — Cest entendu; v< 
lifterez. 

I« président Au conseil demandB j.je 
notre interpellation sort fixée à vend! H je 
viens de recevoir une dépêche de M fti 
demandant la discussion pour jeudi 
nonoe qu'U apiportem dos fails nouvea 
ves et des doouments iJTéfutatiaes. 

M. CLEMENCEAU. — Je mainte 
dredi. 

M. BEDOUCE. — Soit ; nous accep: 
venaTTedi. 

IVinterpcBatloo est fixée s vend? 

L'alcool industriel! 
M. GUILLEMET demanle la t.omii 

d une conmiissi-jn d'enquête pour 
l'emploi de l'altwl dans Lautomobilù 

M. PLUZHO.N estime qu'il est inutj 
denner p. dette commission dès 
d'enquête. 

La motion Guillemet est ordonnéal 
ct-mmission comptera 22 membres. 

LES FRAUDES ALIMENTAI* 
M. UVSIES dépose une proposition . 

en 'aveur d.; iaïueile il demande 1 urgen 
tendant à assimiler les talsiîications en 
tiens de denrées alimentaires, a l'< 
confiance et '.es rendant pasaibl»3 de 
d e 408 .lu Code pénaj. 

LE PRESIDENT DU CONSEIL, 
gouvernement ne tait pas opposition à, I 

_ ce, mais fait toute» rôsarrea sur J« fond. 
L'urgence est déclarée. 

£ 3 CONSEILS 
D E GUERRE 

L'ordre du jour appede la, prenière déli-
ératioa sur : L te projet de loi portant sup-

^ssioa dos conseils de guerre permanents 
t» les armées de terre et de mer et des 

ribunaux: maritimes et portant suppression 
établissements pénitenliairea militai-

U est ex1raordij»i^P'fc3', 2. la proposition de loi de M. Massé, 
tendant à modifier tes codes de justice mili
taire du 9 juin 1S37 (armée de terre) et du 
4 juin 1S5S (-iriTèe de mer) ; 3. la propo
sition do Ici de MM. Trouin et Chancs ten
dant à soumettre, en temps de paix, aux 
juridictions répressives civiles les infrac
tions aux codes de justice militaire ot mari-
lime les contraventions, délits et crimes 
commis par les jfficier3 do tous grades, les 
sous-officiers et tes soldats d̂ -« armées de 
terre et de mer ; 4. la praposition de loi de 
M. Drelan tendant à la suppression des con-
«eiis de guéri»» ?n temps de paix. 

M. RÏBOT de-rande au Président du Con-
t-eil s'il pense que la Chambre puisse abor
der ut île uienl cette discussion en ce mo-
ment 

M. CLEMENCEAU. — Certsdnemnnt non. 
M. RIBOT prie le gouvernement d'ap

puyer > ajjurnaaient de la discussion, d'au
tant plus qu" le ministre de la guerre est-
actuelle-nent retend nu :5étiat. 

JAURES demmle au Président Hu Con
seil de préciner sa réponse. 

M CLEMENCEAU estime que la. Cham
bre et :e g(mv«*nsment n'ont pas la liberté 
nécessaire daj» les circonstances actuelles 
pour aborder 1b discuesian inscrite à l'or
dre ilu jour. 

JAURES faitremarquer que c'est avant-
hier que le gowernement aurait dd avertir 
la Chambre oMina elle a réglé son ordre 

<du jour. 
L'aj-urneme# c'est la condatn.ialioa au 

fond du pmiek 
M. CLE.MEIJCEAU proteste contre cette 

applautlis 

ftn-

interprétatien 
JAURES qitMu'en fait tes rais.-ins données 

pour i'ajournaB"nt vaudront au fond con
tre 19 projet «-même. 

M. VANDAjlF. — Tant mieux '. 
JAURFS. —iVeut-an dire que tant que te 

cri/te du Midiae sera pas résolue, toute ac-
l'vité tegislntiY ?era suspendue ? Il ne peut 
y avoir, «ru'ui» raison, c'est que des faits 
leocn'.s avantjtoquiétft le Gouvernement, il 
paraît inôppo^lin de discuter actuellement 
la réforme de» conseils «.te guerrî. 

Si le gouV'-Âennent «-st convainiru que le 
projet n'affadit pas te discipline, pour
quoi ji^tifie-t-tt aiiurnemciit du projet par 
te» nécessités ae la discipline. 

M. CLEMENCEAU. — Je n'a pas oit un 
mot de cote, i 

J.VURKS. —*MOT?. c'est une série d énig
mes que vouipr.)pos»z à la Chambre ; je 
ue n>c c-hargellias de les résoulr?. 

Déclaraions du Rapporteur 
>M MpparîeuT, dit qu'il 
io les apinians pereonnell 
i ff iTi du Président du 
T;» divers). 

M. TABOui rapparteur, dit qu'il apporte 
à la tri&un*! ats miinians personnelles pour 
« n a y e r l'orfi-»!! du Président du Conseil. 
(iîj'iVejncn 

M. JauresJfcata au rapportear, et appa
remment au~rré*»de'.it du <Jonsi;i(. des ;en-
Lrmente qui m sont pas les leurs. 

Il serait intxiCt ,1 insinuer quo le projet 
est sasiv-pt2* de -.limuiuer au d'sllaiblir la 
dtecip.-ne. 11 rira d'autant moins cette por
tée, qu :1 pôlÉ. fitre facitemenl amendé en 
ce qui ^oncttrne l'institution de la juridic
tion nouvelle qu";l établit. 

Mai' te l'rt^i-ient du Conseil a estimé que 
la C,.ia>Tibr<» ~A le liouverncm"_nt n'avaient 
pas la «berté nécessaire roor le discuter. 11 
lui ai.partierit d'indiquer, ses raisons s'il te 
ji'Ue utile. 

La comrai,î,!ioS a essayé de taire de son 
mieux <m prénanmt le projet de loi qd* mo
difie completern «ut te Code de jwtiee mili
taire en nMarwmot dans le Code pénal, 
qui réduit les pénalités, qui supprime la pei
ne de mort en matière militaire. 

Ce oui imaorte, ce n est pas que les peines 
soient nf,ourou9ss. c'est qu'elles soient ap
pliquées. 

Le prr.jet 1© loi comporte une étude atten
tive et pMlcigte. La Corn nissinn avait de
mandé il v a quinze jours i tescriptioa à 
; ordre du joir ; la Chambra l'a refusée. Si 
el!e l'avait jocepte, elle aurait pu poursui-
\re avec fru'» cette étude. Mais ce n'est pas 
quand la CZ-.vnibrs a devant elle une série 
de questions jui vont encombrer, te. tribune, 
à la veillî d« la séparation qu'elle peut uti
lement wim.TOn;>r cette discus3ion-

I a Cbn-nibrs ne perdra rien a discuter le 
rroj*>t h la isrtr*e d'octobre-

Déclarations de M. Clemenceau 
M. COLLIARD dil que ce projet de loi est 

ritendu par tout le pays républicain. La 
Chambre ne xi t pas perdre son sang-froid. 
Il est de son devoir de discuter les projeta 
do loi à son crd:e du jour. 

VAILLANT demande te maintien de 1 or
dre du jour. 

M. CLEMENCEAU dit que ce n est pas do 
aa faute si te projet ne vient qu'aujourd'hui. 
La taule en est à M. Jaurès et a ses amis qui 
il y a trois semaines, ont Obtenu de la 
Chambre un *>te ajournant te projet de toi-

La Chambre est à quelques séances des 
vacances; eVtene peut arriver, avant son dé-
pert, à voter Je projet en question. 

Ce n'est pas tout. R taut parler ne t U s est 
produit dans te Midi et ailleurs des faits in

quiétant* sur PHat de la discipline dans l'ar
mée. C'est la, pour tous les français, o u «*• 
jet d'angoisse. (Appl.) 

Si te discipline faiblit dans l'armée, c'en 
est fait de te France. (Applaudissement). 

Le gouvernement n'a pas cru que te projet 
pouvait aboutir à affaiblir la discipline dan» 
1 armée, mais il ne se sent aas, dans les cir-
censtancee actuelles, la lijPrté d'esprit né
cessaire pour commencer la discussion d'un 
projet qui ne peut aboutir avant le départ de 
la Chambre. 

Ton» ceux qui veulent faire antre chose 
que des manifestations seront d'accord avec 
lé gouvernement pour renvoyer la discus
sion de la Ici à la rentrée de la Chambre» (Ap
plaudissements).-

Déclarations diverses 
M. ALLARD dit qu'il est exact qu'au mo-

mes'. où se discutait la question de mise à 
l'ordre du jour de Ja loi sur les vins et de la 
loi sur tes conseils de guerret il a demandé 
'.'inscription d'abord de la loi sur les bois-
sens, jugeant qu'il y avait urgence à résou
dre la crise viticole et à voter te projet qui 
intéressait l e Midi 

1/ était impossible dé mettre tes deux pro
jets à l'ordre du jour en en discutant un le 
matin et un le soir. 

Il a fallu trois semaines pour voter la loi 
sur tes vins en siégeant mati.i et soir. 

Et te président du Conseil n'a pas attendu 
te vote formel du projet de loi sur tes vins 
pour procéder aux arrestations qui ont pro-
voqai les troubles que l'on sait. 

Les observations apportées ai la tribune 
par M. la président du Conseil n'ont donc au
cune valeur. 

La Chambre a Inscrit a son ordre du jour 
le proje' sur les Conseils de guerre. Et c'est 
ai'jourd'hui que te gouvernement demande 
d* l'ajourner. 

L'orateur supplie la Chambre dé ne pa<* 
ërouter la parole du président du Conseil, et 
de ne pas abandonner aussi légèrement un 
article aussi important du programme répu-
bli-ain. (Très bien sur divers bancs à gau
che). 

M. Hector DEPASSE estime qu'il est plus 
digne de te Chambre de maintenir son ordre 
du jour. 

Elle ne peut pas laisser son ordre dujour 
au gré des fluctuations extérieures. (Très 
l:"en sur divers bancs à gauchn). 

M. L\SIES dit qu'il votera pour l'ajourne
ment de Ja discussion du projet de loi. 

Les événements qui se passent sont une 
ar;goisso pour tous les JXMIS citoyens te pré
sident du Conseil a raison de le dire. L'ora
teur espère qu'ils seront un remords pour 
certains antres. 

La discussion ajournée 
LE PRESIDENT consulte la Chambre sur 

la demande de maintien de l'ordre du jour. 
Le scrutin donne lieu à l'opération du poin

tage. 
Par 316 voix contre 223, fordra du tour 

nest pas maintenu 
En conséquence ,1a discussion de la réfor

me des Conseils de guerre est ajournée. 

L'Impôt sur le Revenu 
LE PRESIDENT invite te Chambre à ré

gler l'ordre du Jour de la prochaine séance, 
M. Camille PELLETAN, président de la 

commission de3 Réforme» fiscales, rappelle 
à la Chambre que le rapport de M. Renoult 
sur l'impôt sur le revenu a été distribué au
jourd'hui. La Commission, d'accord avec te 
gouvernement .demande à la Chambre d'ins
crire la discussion de ce rapport à la séance 
te lundi 

M. UENOIST ne conteste pas que la Cham
bre ait te temps de lire le rapport de M. Re
noult d'ici à lundi ; mais peut-on commencer 
'a discussion d'un projet qu'on ne pourra pas 
tel miner dans cette session ? 

Cet argument a suffi pour faire ajourner 
la discussion de la loi sur les GonseiJs de 
guerre ; il doit en être de même de oelui-ci. 

Cette discussion sera purement académi 
OTe; pourquoi dès lors doooer de nouvelles 
illusions au pays e tteire une manifestation 
vaine ? 

M. CAILLAUX, Ministre des Finance?, ap
puie te demande de la Commission. 

Il est impossible que te parti républicain 
aille à la prochaine campagne électorale sans 
avoir répondu aux caJûnanTes répandues dans 
12 pays. (Applaudissements a gauche). 

Depuis de longs mois . certaisis rnitéréte ont 
cré autour de cette question une atmosphère 
dis œJomntes qu'il est de l'intérêt du parti 
réipuWicaii de dissiper au plus tôt. 

C'est pourquoi le gouvernement demarule 
a te Cbamtre d'instituer cette grande dis
cussion .qui servira de préface à te réforme 
de l'impôt (Appiaodiasements à gauche). 

M. BENOIST. — Alors ce sera une mani
festation électorale I 

LE PRESIDENT met aux voix te. proposi
tion faite par M. te Président de te Gotnmis-
sâon dea réformes fiscales d'accord avec lo 
gouvernement. 

A la majorité (te 437 voix contre 137 sur 
574 votants, cette proposition est adoptée 

VIVIANE ministre du Travail, d'accord 
avec la Commission, demande te mise à l'or
dre du jour de jeudi du projet de loi relatif 
a l'interdiction de l'emploi dfu blanc de cé-
ruse. 

U en est ainsi ordonnê. 
M. BONNEVAY demande TinScripUon du, 

projet de loi, modifiant ta loi sur les Conseils 
générarux, à, l'ordre du jour de jeudi. 

D en est ain«ii ordonné. 
LE MINISTRE DES FINANCES dépose '• 

1. un projet de loi modifiant te. loi relative 
au budget général de l'Algérie ; 2. un projet 
de loi portant ouavertusne de crédits auspplé-

menteires sor l'exei-ctoa 1907 poor ta ré i r* 
taUatten du Ministère de» Cotera»». 

La séance est levée à â hsoras* — Séanotf 
***- _ -

Paris, 25 juin.- — La séante est ouverte % 
3 heures soua la présidence de M. Antoniof 
DUBOST. 

M. NEGRE fait part de son intention d«* 
poser une question au président du Conseil 
au sujet des événements du midi, afin d'ap-
peltr son attention sur la nécessité de met
tre en liberté les personnes récemment in* 
carcérées. 

M. RUAU, ministre de ragrtcuHaWï faiq 
observer que M. Clemenceau est retenu à 1» 
Cliambre. 

- - E h bien, dit M. Nègre, J'»u.en*»A 
M. CAILLAUX dépose ensuite te projel 

adopté par la Chambre relatif au mouillaga 
et au sucrage des vins. L'urgence est fotée* 

JLe Sénat, sur la demande de M. G A U 
THIER, décide; de nommer immédiatemen» 
la commission chargée d'examiner le projet*, 

La séance est suspendue a 3 heures et de-( 
mie. 

Voici les noms dea sénateurs élus, durant 
la suspension de séance, membres de lai 
commission de la fraude des vins : 1er bu-' 
reau M. Jean Dupuy, 2e M. Lattapy, 3e M« 
Gomot; 4e M. Audiffred, 5e M. Pâma,- 6e MJ 
Maureau 7e M. Peytral, 8e M. Savary, 34 
" L Razimbaud. 

La majorité est favorable à l'adoption* dm 
projet tel qu'il a été voté par Ja Chambre. 1 

M. RUAU dépose un projet de loi autort-
sant la villa de Paris a, emprunter 40 m i l 
lions. 

On .adopte différents articles réservés e» 
ensemble de la loi concernant la vente de* 

engrais. 

Le Renvoi de la Classe 1903 
On passe au projet -te loi relatif an renvoi 

antic'pé des soldats de la classe 1903 ayant 
cccompU 2 ans de service. 

M. de GOULAJNE insiste sur tes inconv*4 
r.ients du service de 2 ans e t examine tel 
question surtout pour la cavalerie. Il craint! 
que ne survienne bientôt la ruine de l'esprH 
militaire dans notre paya. 

Ile général LEVALOIS intervient ensuitej 
Il déclare que la situation déjà alarmante 
après ie départ de la classe 1903 serait désasj 
treuse si Von renvoyait lu classe 1904 aprè4 
les grandes manoeuvres. Il établit la supe-i 
rionté des Allemands et dit que les mesure* 
proposées aujourd'hui pourraient avoir des) 
conséquences très graves. La première vtw 
toire de l'ennemi amènerait chez nous un 
désarroi moral, car nos alliances n'auratent 
pas eu le temps de produire on effet utile. I l 
faut te moral dens te troupe et te caractère' 
des chefs. Le favoritisme scandaleux auà se 
pratique depuis quelques années a fortement 
diminué te caractère des chefs. 

La suite de la discussion est renvoyée. * 
demain. 

La séance est levée à G heures* 

Au Conseil de Guerre de Nantes; 
CONDAMNATION D'UN SOLDa.1l j 

Nantes, le 25 juin. — Le Consed de guèrW 
du Ue corps a condamné à six mois de prw 
son sans sursis le soldat Cessou Joseph, ré-f 
serviste au 19e d infanterie, inculpé cravoirj 
le 13 mai 1907, outragé par paroles le sergenj 
Huron .de son régiment- « Des galons, il 
n'en faut plus. Il n'y a d'ailleurs que le**1 

imbéciles qui en portent ». 
Tels sont les propos reprochés à' Cessou s) 

l'égard de son supérieur. 
Se trouvant en présence du drapeau qui 

rentrait au quartier, l'inculpé s'écria : u Lai 
drapeau, je crache dessus et ce n'est pas latj 
première fois. » 

Apercevant un officier de marine qui pa3-< 
sait dans Ja cour du quartier, Cessou donnai 
un coup de pied dans une gamelle placée! 
devant lui, en s'écriant : « J'en ferai bien au-^ 
tant à tous ceux qui portent des galons. Jej 
ne peux te faire maintenant, mais plus tardJ, 
j'aurai ma revanche. » $ 

De tout ceci, l'accusation a retenu les ot*' 
trages par paroles envers un supérieur. Hll»! 
a écarté les paroles relatives au drapeau, la 
caserne n'étant pas considérée comme un 
lieu public, de même que celtes prononcée» 
au moment où passait l'officier de marine^ 
ce dernier n'ayant rien entendu. 

Le CoDgrès des Ourriers desTabacaî 
Paris, 23ju :n. — La FédSrattteH nationale; 

dej ouvriér-îs et ouvriers Oea manufactures) 
de tabec tient actuellement, comme en la] 
sait, son 17e congrès annuel a ia Bourse d * 
travail. 70 d4iéapéa représentent les 12.09(1 
adhérents à la fédération. 

Avant d'aborùVr les questions inscrites A 
l'ordre du jour, te congrès a adopté la na» 
solution suivante 9 

« Les délêgn*3 de !a féderation^des teiacsv 
réunis en congrè3, envoient teur salut frai 
ternel aux travailleurs en batte pour tooe! 
émancipation : réprouvent tes poursuite»' 
dont s int victi'i»»s les militants de rorganU 
sation ouvrière et votent la somme de 5Û 
fraoas en faveur des jjrévistes de Fiera 4. I 

Au sujet \te la durée du travail, le» 
•ésgués. ont décidé de (.•oursurrre l'appIicanoW 
de la semaine anglaise — cinq jours de neut 
heures et quatre heures !e 'samedi — plu< 
tôt que de réclan>er la journée de nuit ne'H 
res. Us ont renouvjli un vœu émis déjà1 
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Fin de liahdft 

— OnoTT... 0"» *° « ^ *»«n d l , a l 3 2^ll' 
Soa notre l iateohn'aurait pas de fin, que 
Sous éttons ensemble à v t e f F l u s souventl 
amendant U y a eu de» moment où J.«a»f 

c b S e T qu'on ne pourrait pas simaguier et 

S-fe^^T^^roÂtivi 

virons <ta chemin de fer de Ceinture... Il y 
avait une fore© qui me poussait a marcher 
malgré moi 1 Ça ne m'allait pas, pourtant, 
mais je croyais te sauver t Tu m avais étour
die avec tes histoires... 

Elle s'anima, mai9 très peu, et avec son 
langage du passé, elle continua : 

— Des menteries 1 Et quand je pensa que 
j'ai coupé la-dedans, comme une dinde 1 

i— Quels mensonges 
— Tu sais bien ?... que ce jeune homme, 

le clerc, connaissait ton affaire de Londres, 
qu'il voulait te faire chonteri que tu n'étais 
plus en sûreté... 

— Est-ce qu'il la connaissait aussi, ton af
faire de Londte», ce pauvre marquie de Çay-
Jus, on si beau garçon, ton ami... à qui tu 
a s brûlé te cervelle ? 

— Olympe 1 
— Dis donc que ce n'est pas vrai, oui, dis-

le donc, à moi 1 
Il ne répondit pas. 
Il se tenait devant elle, immobile, s e de

mandant où elle voulait en venir, la regar
dant jusqu'au fond des yeux pour pénétrer 
SA pensée. 
^ A ces mots, U commença à comprendre. 

Il eut un mouvement de colère et, les doigts 
recourbé^ comme des griffes, il fit un pas 
en avant Elle l'arrêta net. 

— Est-ce que tu vas m© tuer aussi ? dit-
elte. Prends garde. II y a du monde dans la 
maison et il fait jour 1 

— Ah J muwnura-t-il, éclairé par l'ironie 
des gestes, des paroles et du regard de sa 
maîtresse, misérable, c'est toi qui m'as 
vendu l 

— L'es-tu donc ? 
— Tu le sais mieux que personne.-
U bondit sur elle, lui saisit un poignet et 

le serra à te briser, mais elle s e contenta de 
sourire en disant : 

— Ne te gêne pas, c'est solide t 
JBfc-aa rtair«gaant.jr»na.aflQrL,ajla aetëTft. & 

s'avança à son tour sur lui. 
— Eh bien l oui, fit-elle, tu l'as dit. 

moi qui t'ai vendu, mais pas comme 
penses, pas à te police que j'ai en hea 
pas aux roussui3 du Palais, aux.avocat^ 
aux procuiwars... 

r— A qui donc alors ? 
— A qui ï Tu ne l'as pas vw encore ? B! 

tôt tn auras sa visite. Celui-là n lra paï 
dénoncer ; il ne mettra pas les gendarme 
tes trousses ; il ne t'enverra pasa ce que] 
gens que je fréquentais dans ma jeune 
appelaient l'abbaye de Monte-à-regret. 
n ai pas été élevée à Saint-Denis ni aux 
seaux, mais môme pour me venger dl 
menteur et d'un lâche, je n'irais pas te 
vrer aux ruffians de la Préfecture, ah ! 
non. 

!— Qu'as-tu donc fait î 
— Ecoute. Quand j'ai vu que tu te 

de moi, en me contant tes bWrdes au li 
de me dire la vérité tout bonnement 
à une camarade et une amie... 

.— Quelle vérité î 
— Que tu en avais assez, que tes -

avaient tourné, que tu cherchais une auti 
femme, que tu ne me trouvais plus à 1 
gré et que j'étais mûre pour ia retraite, 
me suis dit que tout était fini entre nous, 
puis j'avais la tête malade... Ce qui s'est pai 
se m'a rendue folle. J'avais besoin de te voir. 
Je suis allée te relancer chez toi... Tu étai 
sorti, toujours sorti... Je t'ai fait dire que . 
voulais te parler... Tu ne t'es pas dérangé... 
Alors, dans un moment de colère, j'ai tout 
dit , . 

— Tout? 

s ^ é L, Tu devais être là, bein ? quand ta » mente. Je s a » que te reste de ma vie n'est 
j e W f f l l e ^ t T u é e chez te marqua J e t e -
connais et ie sans ce que tu peux l^rej---
Seulement il y a un détail qut m échappe,\ 
Ou'est-ce que tu lui as dit, à cet imbécile pour 
qu'il t'ouvre sa porte î . . . Il aurait dû se mé
fier avec un gaillard de ton espèce 1... OU c e-
tait donc une gourde, cet être-là 1 

Elle s'exprimait avec une violence froide 
et un cynisme effrayant. 

La fllle des boulevards extérieurs, tePier-
reuse de jadte redevenait elle-même, éniad-
lant ses phrases de mots d'argot empruntés 
au lAufeù dans lequel elle avait passé les 
trois quarts de sa vie et qui lui revenaient à 
l'esprit naturellement, comme des lambeaux 
d'une langue qu'on a connue dans sa jeunes
se et oubliée depuis. . 

Elle bravait son amant, un poing sur la 
hanche, le bras gauche en garde, comme si 
elle eût attendu un coup de poing ou un coup 
de couteau dans une bagarre. 

Elle acheva en criant : 
Ah I tu en tiens pour cette traînée... tn 

veux l'épouser, en faire «ne baronne, vas-y 
daic 1 Affiche tes bans, conduis-la devant le 

ire et le ratichon 1 Je ne serai pas de la 
• mol Je me retire du négoce. J ern-

= mes'frusques et je change d'air... Le 
«.é est donné, et, comme tu peux le voir, 
déménage. Où est-ce que j'irai? Je ne suis 

fixée Sans doute dans un de ces petits 
s pas' cher où il fait bon vivre avec peu 

s-gent. J'ai quelques rentes, pas grosses, 
a suis finie! Je ne ferai pas la sottise de 

irfiEer ma braise pour crever de faim, trai

ra savate et devenir une balayeuse des 
— Oui, ta fabrique de billet» à Londres, Imô ou une pale portière de ^ e U n i e b o M ! 
vec tes associés, Savil et Count ; l'affaire d e | , u l t e pavé «>P a r i f - , J e

r t . L a , ^ s t L T l i I U D 
la Tournelte peur te clerc qui se tient tran-fva «ro'un regret, cest d y être restée uop 
quille, à fond de cale, en attendant qu'un Iontemps... 
coup de gaffe le ramène au soleil ; celte de la I jjte baissa te voix. **_„ta /» m\ 
rueFVaneau dont je ne connais pas les des- l -Vois-tu, ^ ^ J 1 ^ , w è T « ^ 2 ^ m T t o u ï 
V U3 m a » o^ja.;voj» « M M IU S « ^ 

pas beau... Mais j'avais une excuse, autre
fois, l'horrible besoin de manger que tu ne 
connais pas, toi ! Et puis je ne faisais de 
tort ou'à moi... tandis que la... 

Elte fut agitée d'un tremblement nerveux 
et cacha son visage entre ses mains «* mur
murant : 

— Jamais plus je n'aurai une minute de 
repos... Je te verrai lui, et toujours il me 
semblera qu'on vient m'arrêter... 

— Et l'autre t demanda Saint-Aubin. 
—- Qui?,.. 
— Ton peintre T... Tu Vas revu aussi î 
— Oui. 
— Qu'est-ce qu'il dit ? 
— Rien. Sa maîtresse est morte, cette mal

heureuse qu'il avait prise et qu'il faisait vi
vre... 

— Comment T 
— Dieu le sait. 
—- De quoi est-elle morte ? » 
— De te poitrine... Elle râlait depuis des 

mois... Ce n était pas par amour qu'il la gar
dait, mais parce qu'il faut s'attacher à quel
que chose, quand ce ne serait qu'à un chien 
ou à un chat. . Alors... depuis qu'il ne l a 
plus, il est ivre-mort du matin au soir et du 
soir au matin... U dit qu'il boira tant qull 
aura un sou et qu'après, il se jettera à 1 eau. 
C a n e sera pa* la peine. 

—: Pourquoi ? 
»- Parce qu'il se tuera bien a-vec son as

sommoir. Il n'en a plus pour longtemps, du 
train dont il va. Je suis prévenue... Un de 
ces jours, il sera pris d'une folie furieuse et 
crac 1 plus personne... Ce sera peut-être tant 
mieux. 

Elle prononça plus bas encore : 
— Quand on a de certaines idées sur l'es

prit, il me semble qu'on ne peut plue vivre. 
La colère de son amant tomba tout à coup, 
Après tout, pourquoi se plaindre. % 

i l « roaA.eteit.aaaa o s a M e ^ . 

— Ainsi, dit-il en s e penchant ror ellej 
comme aux jours où leur intimité était sans 
nuages, tu as cru que te ne voulais plus d» 
to i î 

— Sans doute! 
— Que j'en aimais une autoe î 
— Cest assez clair l 
— Ma's, malheureuse, je-oie yottlaîa QXJ*, 

ses militons l 
— Elle est pauvre ! , 
— Elle le croiL.. Mot je savais te oontrafJ 

ne. Elle est déjà immensément riche et M 
sera davantage... Cest un secret que i'ei sur* 
pris... Le clerc le connaissait aussi... Alors 
tu comprends?... 

— Non. 
— Il aurait pu le navaer à d'autres.., S | 

je voulais cette fortune. C'était comme un»! 
mine d'or que j'aurais trouvais et que f a » 
tende s être seul à posséder... Que failaat-U 
faire ? Epouser cette fille d'abord... 

Elle objecta, soupçonneuse ,; 
— Que n'en parlais-tu ? _ 
— J'attendais te moment ; te voulais C M 

certain du succès... Je t'aura» dit : n Nouai 
sommes perdus... La fontaine où je îmiamhl 
mes ressources est tarte. On nous surveille « 
Savil et Count ont peur... Jfei trouvé, antre; 
chose, une tille malbeureuse, très riche, qui 
n'a qu'à se présenter pour toucher dea mil' 
lions. Elle l'ignore. En prenant te, femme, i< 
mets la main sur Je trésor... Cest notre sa< 
lut... Je ne peux pas vivre avec quelques btR 
lets de mille francs que je ne sais où pren
dre... Il me faut un hôtel, des gens, des che
vaux, de l'argent à semer sur les tapis verts: 
et les champs de courses, une mafrease en* 
nn-.i « Ce Chavaroux m'avait donne des renx 
seignements, mais il menaçait de tas < 

d'autre», E4. nul*, i l «B»». 0m f 
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